
CONSEIL MUNICIPAL
13 juin 2024



VIE DE LA MUNICIPALITE

Affaire n°1

Objet : Election d’un nouvel adjoint au Maire suite à une démission 

Rapporteur : François RIO

-

-

-

-



ADMINISTRATION – FINANCES

Affaire n°2

Objet : Compte de gestion 2023

Rapporteur : Jean-Paul PIOT



ADMINISTRATION – FINANCES

Affaire n°3

Objet : Compte administratif 2023

Rapporteur : Jean-Paul PIOT

-

-

-

Réalisations Restes à réaliser 2023
Section de 

Fonctionnement
Section 

d’Investissement
Section d’Investissement

Recettes de l’exercice

Dépenses de l’exercice

Résultat -
Solde des restes à 
réaliser
Résultats antérieurs 
reportés
Résultats de clôture



-

-

-



1



2



3



4



5



6
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13758 354,36 € 

€13 694 822,36 

€14 393 465,42 
€16 079 475,45 

€17 537 412,95 

11347 078,10 € 

€11 832 915,75 

€12 235 778,08 
€13 490 874,14 

€14 382 474,51 

2457 579,30 € 

€2 073 728,45 

€2 314 537,84 

€2 370 178,44 
€3 437 756,22 

2411 276,26 € 

€1 861 906,61 
€2 157 687,34 €2 156 366,08 

€3 154 938,44 

1620 679,76 € 
1329 406,99 € 

€1 630 927,80 €1 604 489,50 
€2 541 468,44 

Recette réelles de fonctionnement Dépenses réelles de fonctionnement

Epargne de gestion Epargne Brute

Epargne nette
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€1 418,00 
€1 387,00 

€1 275,00 

€1 398,00 
€1 435,96 

€1 171,00 

€1 284,00 

€1 280,00 €1 401,00 
€1 311,00 

€13 777 839,36 
€13 709 822,46 

€14 393 465,42 €16 079 475,45 

€17 537 412,95 

€-

€2 000 000,00 

€4 000 000,00 

€6 000 000,00 

€8 000 000,00 

€10 000 000,00 

€12 000 000,00 

€14 000 000,00 

€16 000 000,00 

€18 000 000,00 

€20 000 000,00 

€-

€200,00 

€400,00 

€600,00 

€800,00 

€1 000,00 

€1 200,00 

€1 400,00 

€1 600,00 

2019 2020 2021 2022 2023

Recettes réelles de fonctionnement/Habitant Moyennes de strate au niveau national

Moyennes de strate au niveau départemental Recettes réelles de fonctionnement
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Fiscalité ; 
€11 305 503,00 

IDL Rôles 
supplémentaires ; 

€153 667,00 

DSC; €19 233,97 233,97 233,97 233,97 

FPIC; €120 864,00 

TLPE; €414 598,53 

Taxe sur les Pylones; 
€103 600,00 

Droits d'enrégistrement 
; €979 765,06 

TCFE; €398 278,57 Droits de place ; 
€15 372,88 

Fiscalité

IDL Rôles supplémentaires

DSC

FPIC

TLPE

Taxe sur les Pylones

Droits d'enrégistrement

TCFE

Droits de place
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-

-

€150 815,00 

€268 228,00 

€-

€50 000,00 

€100 000,00 

€150 000,00 

€200 000,00 

€250 000,00 

€300 000,00 

Taxe d'habitation sur résidences secondaires

2022 2023
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€1 076,80 €1 056,27 €1 066,08 €1 060,32 €1 094,80 

€19 421,00 €19 572,00 €20 554,00 €20 118,00 €20 083,00 

5,54%

5,40%

5,19%

5,27%

5,45%

5,00%

5,10%

5,20%

5,30%

5,40%

5,50%

5,60%

€-

€5 000,00 

€10 000,00 

€15 000,00 

€20 000,00 

€25 000,00 

2019 2020 2021 2022 2023

Fiscalité locale/Habitant Revenus/ Habitant Tendance de la pression fiscale
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-
-
-
-
-
-
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-

Facturation des 
prestations 

municipales; 
€1 012 782,96 

Concessions cimetières 
; €12 901,00 

Redevance 
d'occupation du 
domaine public; 

€63 706,62 

Festin de rue ; 
€179 450,00 

Loyers 
Presbytères …

Loyers Gendarmerie ; 
€404 310,00 

Loyers antennes 
radiotéléphoniques; 

€20 725,40 

Avoir Gaz; 
€7 218,10 Location Salles; 

€25 028,00 

Voyage des ainés; 
€11 115,00 

Autres ; 
€65 942,51 

Facturation des prestations
municipales

Concessions cimetières

Redevance d'occupation du domaine
public

Festin de rue

Loyers Presbytères

Loyers Gendarmerie

Loyers antennes radiotéléphoniques

Avoir Gaz

Location Salles

Voyage des ainés

Autres
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-

7 La population de Saint-Jean-de-Védas est passé de 9713 en 2019 à 11984 en 2023

€13,00 
€2,00 €2,00 €1,00 

€7,29 

152

176 176 174

70 72 73 72

€26 588,00 
€28 512,00 €24 201,00 

€17 224,00 

€89 092,00 
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Moyennes de strate au niveau départemental DGF
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€-

€2 000 000,00 

€4 000 000,00 

€6 000 000,00 

€8 000 000,00 

€10 000 000,00 

€12 000 000,00 

€14 000 000,00 

€16 000 000,00 

€18 000 000,00 

CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA2023

€1 001 594,26 
€640 616,65 

€1 023 945,64 
€1 146 638,02 €1 166 812,64 

000,00 

Atténuations de charges Produits services, domaine et ventes divers

Impôts et taxes Dotations et participations

Autres produits de gestion courante
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1 169 € 
1 132 € 

1 084 € 

1 173 € 1 178 € 

1 144 € 1 280 € 
1 320 € 

1 169 € 

€11 358 622,08 
€11 832 915,65 

€12 235 778,08 

€13 490 874,14 €14 382 474,51 

€-

€2 000 000,00 

€4 000 000,00 

€6 000 000,00 

€8 000 000,00 

€10 000 000,00 

€12 000 000,00 

€14 000 000,00 

€16 000 000,00 

- € 

200 € 

400 € 

600 € 

800 € 

1 000 € 

1 200 € 

1 400 € 

2019 2020 2021 2022 2023

Dépenses réelles de fonctionnement/habitant Moyennes de strate au niveau national

Dépenses réelles de fonctionnement
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-

-

8 La qualité de repas  est passée de 140 440 en 2022 à 160 795 en 2023
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-
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-
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Pôle Aménagement du 
Territoire  ; 

€1 281 744,35 ; 42%

Pôle Education 
Enfance Jeunesse et 

Loisirs; €809 098,26 ; 
27%

Pôle Culture ; 
€437 539,36 ; 14%

Pôle Ressources ; 
€249 308,16 ; 8%

Affaires Générales ; 
€278 877,55 ; 9%

Répartition du 011 par pôle d'activité
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✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

€723,00 €732,00 €716,00 
€768,00 €795,60 

€536,00 

€657,00 €672,00 
€696,00 

€7 019 394,83 
€7 650 590,02 

€8 088 180,70 

€8 837 618,95 

€9 534 471,59 

€-
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2019 2020 2021 2022 2023

Dépenses de personnel /Habitant Moyennes de strate au niveau national

Moyennes de strate au niveau départemental Dépenses de personnel
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Rémunérations
58%

Régime indemnitaire
11%

Cotisations sociales
28%

Assurance du 
personnel

2%

Action sociale
1%

Médecine du travail
0%

NBI
0%

Rémunérations Régime indemnitaire
Cotisations sociales Assurance du personnel
Action sociale Médecine du travail
NBI
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€-

€100 000,00 

€200 000,00 

€300 000,00 

€400 000,00 

€500 000,00 

€600 000,00 

€700 000,00 

€800 000,00 

Prélèvement SRU AC Fonctionnement Restitution Degrevement
sur contribution directe

€171 823,00 

€743 963,61 

€5 168,00 
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€-

€2 000 000,00 

€4 000 000,00 

€6 000 000,00 

€8 000 000,00 

€10 000 000,00 

€12 000 000,00 

€14 000 000,00 

€16 000 000,00 

CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA2023

€2 529 379,80 €2 221 850,70 €2 277 356,05 €2 807 378,10 
€3 056 567,68 

€7 019 394,83 €7 650 590,02 €8 088 180,70 
€8 837 618,95 

€9 534 471,59 

€1 082 133,24 €1 084 362,24 €1 070 458,49 
€1 070 555,77 

€920 954,61 
€460 714,21 

€579 997,00 
€600 736,08 

€528 190,47 
€570 949,87 

Charges à caractère général Charges de personnel, frais assimilés

Atténuations de produits Autres charges de gestion courante
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2.2.

€240 000,00 €213 347,85 
€171 385,06 

€213 812,36 
€257 643,43 

€27 000,00 €82 767,84 

€27 661,70 
€33 318,49 

€41 887,33 

€-

€50 000,00 

€100 000,00 

€150 000,00 

€200 000,00 

€250 000,00 

€300 000,00 

€350 000,00 

CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA2023

Charges financières Charges exceptionnelles
Dotations provisions semi-budgétaires (1)
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24€240 000,00 
€213 347,85 

€171 385,06 

€213 812,36 

€257 643,43 
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2019 2020 2021 2022 2023

Charges financières/Habitant

Moyennes de strate au niveau national

Moyenne de strate des communes du département

Charges financières

€3 428 900,89 

€2 717 477,90 

€952 828,82 

€2 418 355,45 

€2 176 161,62 

€-

€500 000,00 

€1 000 000,00 

€1 500 000,00 

€2 000 000,00 

€2 500 000,00 

€3 000 000,00 

€3 500 000,00 

€4 000 000,00 

2019 2020 2021 2022 2023
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-

-

-

-
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€371,00 

€117,00 
€137,00 

€280,05 

€265,00

€370,00 

€309,00 
€324,00 

€351,00 

€308,00 

€3 558 546,32 

€1 191 012,69 

€1 363 079,62 

€3 221 699,97 

€3 234 056,95 

€-
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€100,00 
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€200,00 

€250,00 

€300,00 
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€-
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€3 500 000,00 

€4 000 000,00 

2019 2020 2021 2022 2023

Dépense d'équipement/population Moyennes de strate  au niveau national

Moyenne de strate au niveau départemental Dépense d'équipement
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818 € 

702 € 

609 € 
637 € 646 € 

844 € 
886 € 

846 € 
811 € 

€7 946 119,39 

€7 410 951,33 

€6 886 860,00 

€7 325 695,21 

€7 892 206,34 
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Encours dette/population Moyenne Strate Encours de la dette
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ADMINISTRATION – FINANCES

Affaire n°4

Objet : Affectation des résultats 2023

Rapporteur : Jean-Paul PIOT

Section de fonctionnement

Dépenses Recettes Solde (+ ou -)

Résultats de l’exercice 2023

Résultats antérieurs reportés

Résultat de fonctionnement au 
31/12/2023

Section d’investissement

Dépenses Recettes Solde (+ ou -)

Résultats de l’exercice 2023

Résultats antérieurs reportés

Résultat d’investissement au 
31/12/2023

Restes à réaliser au 31/12/2023

Solde d’exécution d’investissement au 31/12/2023 corrigé des restes 
à réaliser

•



•
o
o

o

o

o



ADMINISTRATION – FINANCES

Affaire n°5

Objet : Modification n°04 de l’Autorisation de programme / crédit de 
paiement pour l’aménagement des cours d’écoles - désimperméabilisation
/végétalisation

Rapporteur : Jean-Paul PIOT



-

-

-



ADMINISTRATION – FINANCES

Affaire n°6

Objet : Budget supplémentaire 2024

Rapporteur : Jean-Paul PIOT

-

-



1



2



3

SECTION DE FONCTIONNEMENT DEPENSES en € RECETTES en €

BS 2024         5 527 668,77 € 93 575,00 €

RESTES A RÉALISER DE 
L'EXERCICE PRECEDENT

RESULTAT REPORTE 5 434 093,77 €

TOTAL DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT         5 527 668,77 € 5 527 668,77 €

SECTION D'INVESTISSEMENT

BS 2024         1 377 700,00 €            2 541 891,44 € 

RESTES A RÉALISER DE 
L'EXERCICE PRECEDENT            377 544,59 €            1 333 750,22 € 

SOLDE D'INVESTISSEMENT 
REPORTE         2 120 397,07 € 0

TOTAL DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT         3 875 641,66 €          3 875 641,66 € 

TOTAL DU BUDGET       9 403 310,43 € 9 403 310,43 €
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DEPENSES en €

Chapitres BP 2024 Résultat 
reporté

Ajustements 
proposés Total BS 2024

011 – Charges à 
caractère général       3 534 637,00 €                    -   

€     144 805,00 €     144 805,00 € 

012 – Charges de 
personnel     10 010 000,00 €                    -   

€                    -   €                    -   € 

014 – Atténuations 
de produits          962 500,00 €                    -   

€                    -   €                    -   € 

65 – Autres charges 
de gestion courante          628 446,00 €                    -   

€ 1 900 000,00 € 1 900 000,00 € 

66 – Charges 
financières          223 700,00 €                    -   

€       20 000,00 €       20 000,00 € 

67 – Charges 
exceptionnelles              1 000,00 €                    -   

€       22 130,00 €       22 130,00 € 

                        -   €                    -   
€                    -   €                    -   € 

023 – Virement à la 
section 
d’investissement

         986 659,00 €                    -   
€ 3 440 733,77 € 3 440 733,77 € 

042 – Opération 
d’ordre entre 
sections

         750 000,00 € 0,00 €

Total Dépenses de 
fonctionnement          17 096 942,00 € 0,00 €      5 527 668,77 €      5 527 668,77 € 

RECETTES en €

Chapitres BP 2024 Résultat 
reporté

Ajustements 
proposés

Total BS 
2024

013 –
Atténuations de 
charges

         180 000,00 €                    -   
€ 0,00 €

70 – Produits des 
services       1 232 405,00 €                    -   

€ -     58 380,00 € -     58 380,00 € 

73 – Impôts et taxes          120 000,00 €                    -   
€ 

731-Fiscalité locale     13 382 255,00 €                    -   
€         8 745,00 €         8 745,00 € 
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74-Dotations et 
participations       1 516 182,00 €                    -   

€ 83 950,00 € 83 950,00 €

75 – Autres produits 
de gestion courante          609 800,00 €                    -   

€ 59 260,00 € 59 260,00 €

77 – Produits 
exceptionnels              3 000,00 €                    -   

€                    -   €                    -   € 

042 – Opération 
d’ordre entre 
sections

           53 300,00 €                    -   
€                    -   €                    -   € 

Total Recettes de 
fonctionnement         17 096 942,00 € 

5 434 093,77 
€

93 575,00 € 5 527 668,77 €

-

-
-

-
-

-
-

-

-
-
-

-
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-

-

✓

✓

✓

✓

✓
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✓

✓

✓

✓
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ADMINISTRATION – FINANCES

Affaire n°7

Objet : Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) : Tarifs 2025

Rapporteur : Jean-Paul PIOT

•

•

•



•

•

•

•

•
•
•
•



-

-
-

-

-
-

-



ADMINISTRATION – PERSONNEL

Affaire n°8

Objet : Modification du tableau des effectifs

Rapporteur : Véronique FABRY





-

-

-



ADMINISTRATION – PERSONNEL

Affaire n°9

Objet : Contrats d’apprentissage

Rapporteur : Véronique FABRY



-

-

-

-



ADMINISTRATION – AFFAIRES GENERALES

Affaire n°10

Objet : Réalisation de l’enquête Familles dans le cadre du recensement de la 
population 2025

Rapporteur : François RIO

-

-





















AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Affaire n°11

Objet : Dénomination d’une nouvelle impasse à Roque Fraïsse

Rapporteur : Christophe VAN LEYNSEELE

➢

-

-



AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Affaire n°12

Objet : Soumission à Déclaration préalable des divisions foncières dans 
les zones A et N

Rapporteur : Christophe VAN LEYNSEELE



-

-

-

o

o



AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Affaire n°13

Objet : Définition des zones d'accélération des énergies renouvelables

Rapporteur : Christophe VAN LEYNSEELE

https://participer.montpellier.fr/


-

-

-

















ENVIRONNEMENT

Affaire n°14

Objet : Adhésion à le fédération « CPN » (Connaître et Protéger la Nature), 
annule et remplace la délibération N° 2024-037 

Rapporteur : Mireille PASSERAT DE LA CHAPELLE

•

•

•

•

-

-



ACTION SOCIALE

Affaire n°15

Objet : Convention 2024-2026 de gestion du contingent de logements sociaux 

réservés de la Métropole 

Rapporteur : Léa BRUEL



•

•

-

-
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Convention de gestion de la réservation des logements sociaux 
de Montpellier Méditerranée Métropole

2024 à 2026

La présente convention est établie entre :

Montpellier Méditerranée Métropole représentée par Claudine VASSAS-MEJRI, Vice-Présidente 
Déléguée à l'Habitat, Logement et Parcours Résidentiels, autorisée aux fins des présentes par 
délibération n° XXX en date du XXX,

Ci-après dénommé « Montpellier Méditerranée Métropole »,

Et 

XXX, représentée par Monsieur Prénom NOM, agissant en qualité de Maire ayant tous pouvoirs à l’effet 
des présentes,

Ci-après dénommé « la commune ».

Article 1 : Objet de la convention 

Montpellier Méditerranée Métropole dispose d’un droit de réservation en contrepartie des garanties 
d’emprunts et aides accordées pour la construction et la réhabilitation des logements locatifs sociaux. 
Ce droit permet de désigner des candidats sur un volume de logements fixés dans le cadre de la 
convention de gestion en flux du contingent métropolitain conclue entre Montpellier Méditerranée 
Métropole et les bailleurs. Les dossiers des candidats désignés par Montpellier Méditerranée Métropole 
sont étudiés en commission d'attribution de logement du bailleur, seule souveraine pour l’attribution des 
logements sociaux.

La présente convention vise à formaliser avec la commune signataire les modalités de gestion du 
contingent de Montpellier Méditerranée Métropole et la procédure de désignation des candidats pour 
les logements du contingent métropolitain. 

Article 2 : Objectifs des politiques intercommunales d’attribution
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Montpellier Méditerranée Métropole et la commune s’engagent à gérer le contingent métropolitain en 
prenant en compte :

• les publics identifiés par le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement 
des Personnes Défavorisées (PDALHPD) ;

• les orientations et objectifs des politiques intercommunales d’attribution définies par la 
Conférence Intercommunale du Logement (CIL), la Convention Intercommunale d’Attribution 
(CIA) et le système de cotation de la demande applicable sur le territoire.

2.1. Objectif d’attribution aux publics prioritaires et aux demandeurs du 1er quartile/
ménages ANRU

La loi n°2017-86 relative à l’égalité et à la citoyenneté (LEC) du 27 janvier 2017 prévoit que 25% des 
réservations des collectivités et EPCI, d'Action Logement et des logements libres de réservation des 
bailleurs doivent être attribués à des ménages prioritaires. Cette obligation, rappelée dans la Convention 
Intercommunale d’Attribution, s’applique au contingent de Montpellier Méditerranée Métropole.

Aussi, la commune s’engage, par la signature de la présente convention, à mettre en œuvre les actions 
nécessaires à l’atteinte de cet objectif, avec l’aide Montpellier Méditerranée Métropole et/ou du bailleur 
si nécessaire, en désignant 25% des ménages prioritaires sur les logements du contingent de 
Montpellier Méditerranée Métropole.

Montpellier Méditerranée Métropole pourra soumettre pour étude à la commune des candidats 
répondant aux critères de priorités et/ou relevant de dispositifs spécifiques (Logement d’Abord, 
travailleurs essentiels, etc.) afin de répondre à cet objectif d’attribution et aux engagements pris par 
Montpellier Méditerranée Métropole en sa qualité de réservataire.

L’article L441-1 du Code de la construction et de l'habitation prévoit également qu’au moins 25 % des 
attributions annuelles, suivies de baux signés, de logements situés en dehors des quartiers prioritaires 
de la politique de la ville, sont consacrées :

- à des demandeurs dont le niveau de ressources par unité de consommation est inférieur au 
montant du 1er quartile, fixé annuellement par arrêté du ministre chargé du logement sur la base 
des revenus des demandeurs de Montpellier Méditerranée Métropole enregistrés dans le 
système national d'enregistrement ; 

- ou à des personnes relogées dans le cadre d'une opération de renouvellement urbain ou d'une 
opération de requalification des copropriétés dégradées définie aux articles L. 741-1 et L. 741-
2 du CCH (ménages relevant du NPNRU Mosson-Cévennes).

Aussi, la commune veillera à étudier prioritairement pour les logements en PLAI les dossiers des 
ménages relevant du 1er quartile des demandeurs. Montpellier Méditerranée Métropole communiquera 
annuellement à la commune le montant du 1er quartile dès publication de l’arrêté fixant le seuil de 
ressources des demandeurs de logement social du premier quartile. Pour l’année 2023, le 1er quartile 
sur le territoire de Montpellier Méditerranée Métropole est de 8 856 € par UC (unité de consommation). 

2.1. Cas particulier des relogements liés aux opérations ANRU, ORCOD et LHI

Le décret n°2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion en flux des réservations de logements 
locatifs sociaux précise que les logements nécessaires aux relogements pour les opérations de lutte 
contre l’habitat (interdiction d’habiter dans les bâtiments insalubres), dans le cadre d'une opération de 
requalification de copropriétés dégradées, et pour le Nouveau Programme de Rénovation Urbaine 
(NPNRU Mosson–Cévennes) sont déduits de l’assiette de calcul des droits de réservation. Ces 
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relogements prioritaires peuvent donc être réalisés à l’échelle de tout le parc social, et ne seront pas 
comptabilisés dans le cadre de la gestion en flux à un réservataire.

Montpellier Méditerranée Métropole et la commune s’engagent à tenir compte, lors des désignations 
des candidats et en commission d’attribution des logements (CALEOL), de la priorisation des ménages 
concernés par les programmes de réinvestissement urbain et d'amélioration de l'habitat (NPNRU, 
ORCOD, LHI).

Article 3 : Les modalités de gestion de la réservation de Montpellier Méditerranée Métropole

3.1. La mise à disposition et la désignation dans le parc existant

Montpellier Méditerranée Métropole s’engage à transmettre à la commune les logements qui lui sont 
mis à disposition par les bailleurs dans le cadre de son droit de réservataire formalisé par les
conventions de gestion en flux entre Montpellier Méditerranée Métropole et les bailleurs du territoire. 

La transmission des informations se fait par voie écrite (mail) entre Montpellier Méditerranée Métropole 
et la commune, ou par un outil partagé le cas échéant. La description des données pouvant être 
échangées est en annexe 2 et 3.

Les services de Montpellier Méditerranée Métropole et de la commune s’informent mutuellement de 
toutes modifications concernant leurs interlocuteurs respectifs identifiés en annexe 1. Ils s’engagent à 
tous les stades de la procédure à une information mutuelle et réciproque dans le respect des règles 
RGPD conformément à l’article 9.

Après transmission du logement, la commune peut se renseigner directement auprès du bailleur sur les 
caractéristiques relatives aux logements afin d’éclairer sa désignation de candidat.

La commune s’engage à proposer à Montpellier Méditerranée Métropole au moins 3 candidatures dans 
les 10 jours ouvrés qui suivent la mise à disposition. Pour les préavis à 3 mois, ce délai est de 21 jours
ouvrés.

En cas d'impossibilité pour la commune de désigner des candidats, elle s’engage à informer Montpellier 
Méditerranée Métropole dans les meilleurs délais et au plus tard dans les 5 jours après la mise à 
disposition.

Dans cette hypothèse, Montpellier Méditerranée Métropole procédera elle-même à la désignation de 
candidats à transmettre aux bailleurs. 

En cas de proposition de moins de 3 candidats, la commune s'engage à informer Montpellier 
Méditerranée Métropole par écrit de l'insuffisance du nombre de candidats. Montpellier Méditerranée 
Métropole s’autorise alors à compléter ou non la liste des candidats à partir du fichier de la demande 
locative sociale pour le logement proposé.

La désignation officielle auprès du bailleur des candidats sur le contingent métropolitain est réalisée par 
Montpellier Méditerranée Métropole, par écrit (mail) avec la commune en copie.  

Le bailleur instruira les dossiers des candidats désignés pour présentation en Commission d'Attribution 
de Logements et d'Examen de l'Occupation des Logements (CALEOL). Il est rappelé que la CALEOL 
du bailleur statue souverainement dans les décisions d’attribution ou de non-attribution ainsi que, le cas 
échéant, dans l’ordre d’attribution des candidatures. Celle-ci se prononce conformément à la 
réglementation en vigueur.
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3.2. Modalités de concertation particulières à destination des nouveaux programmes 
conventionnés

Au moment de la livraison d’un nouveau programme immobilier conventionné, le nombre de logements 
proposés à Montpellier Méditerranée Métropole est proportionnel aux droits acquis au titre du R.441-5-
3 et R.441-5-4 du CCH (subventions, participation financière, garantie d’emprunt, octroi de terrain, ...).

En amont de la livraison, Montpellier Méditerranée Métropole transmet à la commune ses logements 
contingentés. Les modalités de gestion de la réservation précisées à l’article 3.1 s’appliquent, avec un
délai de proposition des 3 candidatures à Montpellier Méditerranée Métropole par la commune, ici porté 
à 1 mois à compter de la mise à disposition.

Le cas échéant, Montpellier Méditerranée Métropole pourra organiser une réunion de concertation des 
désignations des candidats avec la commune, le bailleur et au besoin les autres réservataires pour 
veiller aux équilibres de peuplement, notamment au regard du nombre de logements mis en location ou 
en cas de positionnement de ménages ANRU.

La commune peut également demander qu’une réunion de concertation des désignations soient 
organisées. 

Article 4 : Bilan de la gestion du contingent de Montpellier Méditerranée Métropole

Les conventions de gestion en flux des contingents entre Montpellier Méditerranée Métropole et les 
bailleurs prévoient une évaluation annuelle partagée sur la base d’un bilan, documenté et objectivé, de 
l‘année écoulée N avant le 28 février N+1. Les éléments de bilan font l’objet d’une présentation en 
Conférence Intercommunale du Logement avant le 31 mars N+1.  

Le bilan présente le flux de logements dont le bailleur a disposé durant l’année et la répartition du flux 
entre réservataires. Par ailleurs, le bilan comprend un point spécifique sur les mises en service de 
nouveaux programmes conventionnés.

Le bilan donne pour chaque réservataire ses résultats d’attribution aux publics prioritaires au regard des 
objectifs fixés par la loi n°2017-86 relative à l’égalité et à la citoyenneté (LEC) du 27 janvier 2017 et de 
l’article L441-1 du Code de la construction et de l'habitation.

Ce bilan sera partagé avec la commune et le cas échéant seront étudiées les raisons de la non atteinte 
des objectifs fixés par l’article 2 de la présente convention. 

Article 5 : Modalités de résiliation

En cas de non-respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration 
d’un délai de quinze jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant 
mise en demeure. 

En cas de litige, la situation devra être portée devant le tribunal administratif de Montpellier et pourra 
aboutir à une résiliation de la présente convention.

Article 8 : Durée de la convention et modalités de son renouvellement

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans. 

Elle pourra être modifiée annuellement par avenant en cas d’évolution de la législation ou réglementaire 
relative à l’attribution des logements locatifs sociaux.
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Article 9 : Informatique et libertés 

PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES DES CANDIDATS 

Lors du processus de désignation des candidats pour le contingent de Montpellier Méditerranée 
Métropole et d’attribution de logement, il est identifié deux phases requérant des échanges de données 
à caractère personnel entre Montpellier Méditerranée Métropole et la commune :

1. La désignation de candidats par la commune à Montpellier Méditerranée Métropole, et au 
besoin la constitution du dossier de candidature à l’attribution d’un logement avec les 
informations utiles ; 

2. La notification de l’attribution du logement avec les candidats retenus ou rejetés, et le motif.

Les traitements sur données personnelles requis par ces finalités sont soumis au respect de la 
règlementation en la matière et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des 
données personnelles (dit RGPD) et la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée en 2019 relative à 
l’informatique et aux libertés.

9.1. Responsabilités de Montpellier Méditerranée Métropole et de la commune

Au titre du RGPD (article 26), lors de la phase de désignation des candidats et d’attribution de 
logements, Montpellier Méditerranée Métropole et la commune sont « responsables conjoints du 
traitement » des données personnelles des candidats à la location. 

Ils déterminent conjointement les moyens et finalités des traitements mis en œuvre dans le cadre de 
la présente convention de réservation. Les responsabilités spécifiques sur données personnelles de 
chacun sont circonscrites aux responsabilités conventionnelles respectives. 

Ils assurent solennellement avoir défini leurs obligations respectives aux fins d’assurer le respect des 
exigences de la règlementation en vigueur, y compris dans le cas où ils délégueraient à des sous-
traitants sur données personnelles certains des traitements liés aux finalités précitées.  

Les termes « données personnelles », « responsable du traitement », « responsable conjoint du 
traitement », « sous-traitant » et « personnes concernées » employés ont la signification qui leur est 
donnée par la réglementation sur la protection des données personnelles. 

9.2. Finalités et traitements mis en œuvre

Les finalités sont : les échanges d’informations entre Montpellier Méditerranée Métropole et la 
commune durant les phases de désignation des candidats et d’attribution des logements. 

Les traitements nécessaires à ces finalités peuvent concerner : 

• la proposition de différents candidats par la commune, comprenant la transmission de l’identité 
et éventuellement de certaines informations nécessaires au dossier d’instruction, y compris les 
souhaits des candidats, des données sociales économiques et divers justificatifs comme indiqué 
en annexe 3 ;

• le cas échéant, la transmission par Montpellier Méditerranée Métropole à la commune de la 
demande de logement social des candidats ou d’une problématique liée à la candidature (ex : 
dossier incomplet, refus du candidat avant l’attribution, etc.) ; 

• le cas échéant, la transmission à la commune par Montpellier Méditerranée Métropole de la 
décision d’attribution prise par la CALEOL du bailleur. 
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Les personnes concernées sont : les candidats à la location et toute personne composant leur foyer.

Les données personnelles traitées sont : les informations renseignées dans le formulaire CERFA de 
la demande de logement social et les pièces justificatives pouvant être demandées au candidat dans le 
cadre de l’instruction de sa demande, conformément à la réglementation en vigueur.

La base légale est : l’exécution de mesures précontractuelles. 

Les destinataires des données personnelles sont :  les deux responsables conjoint de traitement, 
ainsi que :

• corrélativement pour la phase d’attribution les autres organismes participants (ils ne sont pas 
liés par la présente clause) ;

• les sous-traitants sur données personnelles de l’un ou l’autre des responsables conjoints du 
traitement.

9.3. Protection des données personnelles par les responsables conjoints du traitement

Chaque responsable conjoint du traitement est responsable de sa propre conformité au titre du 
règlement général sur la protection des données (RGPD). Montpellier Méditerranée Métropole ne pourra 
pas être tenu responsable pour la non-conformité de la commune et cette dernière ne pourra pas être 
tenu responsable pour la non-conformité de Montpellier Méditerranée Métropole. 

Chaque responsable conjoint du traitement s’engage à : 

• respecter ses obligations sous la règlementation en vigueur concernant la protection des 
données personnelles ; 

• informer les personnes concernées sur les modalités du traitement, y compris sur les grandes 
lignes des présentes clauses, et au regard des droits dont ils disposent ; 

• assurer l’effectivité des droits des personnes concernées en mettant en place des mesures 
appropriées pour qu’elles puissent exercer leurs droits, dans la limite des données traitées par 
chacun des responsables de traitement pour ses propres responsabilités ; 

• avoir pris toutes les mesures de sécurité et organisationnelle nécessaires à la protection des 
données ; 

• archiver les données personnelles en base intermédiaire à l’issue des finalités sus énoncées 
et dans des conditions de sécurité adéquates, avec des accès très restreints à certains 
collaborateurs et pour une durée proportionnée et limitée qui ne saurait excéder la durée 
légale ou réglementaire liée à chacune des obligations légales affectées à chaque traitement 
sur données personnelles ; 

• tenir et mettre à jour régulièrement des registres de traitement réglementaires ; 
• coopérer de bonne foi avec l’autre responsable conjoint du traitement, et notamment 

concernant toutes questions de sécurité comme de violation de données.

Pour les violations de données personnelles dans le cadre des échanges liés aux finalités 
décrites : 

Le responsable conjoint du traitement notifie à l’autre responsable conjoint du traitement toute violation 
de données à caractère personnel dans un délai maximum de vingt-quatre (24) heures après en avoir 
pris connaissance. Cette notification est accompagnée de toute documentation utile afin de permettre 
au responsable du traitement, si nécessaire, de notifier cette violation à l’autorité de contrôle 
compétente. 
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Si le responsable conjoint du traitement concerné est légalement tenu de déclarer cette violation à son 
autorité nationale de contrôle (CNIL en France) ou aux personnes concernées, il en informera l’autre 
responsable conjoint du traitement. 

A Montpellier, le XXXXXX

Pour Montpellier Méditerranée Métropole
La Vice-Présidente Déléguée à l'Habitat, 

Logement et Parcours résidentiels 

Claudine VASSAS-MEJRI

Pour la commune
Le Maire

Prénom NOM
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Annexe 1 – Identification des interlocuteurs respectifs 

Pour Montpellier Méditerranée Métropole :

Contact transmission des informations sur les logements et les candidats : 
cilcontingent@montpellier.fr

Délégué à la protection des données :
Eric LEDOUX 
donneespersonnelles@montpellier.fr
Montpellier Méditerranée Métropole
50, place Zeus CS 39556
34961 MONTPELLIER CEDEX 2

Pour la commune :

Contact transmission des informations sur les logements et les candidats :  

Délégué à la protection des données :

mailto:cilcontingent@montpellier.fr
mailto:donneespersonnelles@montpellier.fr
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Annexe 2 - Fiche de présentation des caractéristiques du logement mis à disposition, pouvant être 
transmises

La fiche de caractéristique du logement qui comprend, a minima : 

• nom de la résidence ;
• identification (N RPLS, référence bailleur, groupe, N du logement) ;
• date prévisionnelle de disponibilité ;
• délai de réponse du réservataire ;
• financement initial du logement ;
• typologie et surface ;
• l’adresse (numéro rue commune code postal) du logement ; 
• la localisation en ou hors QPV ;
• la période de construction de l’immeuble ; 
• montant du loyer principal ;
• montant de la mensualité ; 
• accessibilité (PMR/étage/ascenseur…) ; 
• possibilité de garage ou place de parking, le cas échéant ; 
• nom et coordonnées (dont adresse mail) de la personne en charge de la relocation.

Spécificité concernant les programmes neufs (gestion en stock pour la première mise en location) :

En-sus des éléments précisés ci-dessus, le bailleur fournira :

• le plan du logement avec plan de masse ;
• les caractéristiques de la résidence.
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Annexe 3 : Description des données relatives aux candidats, pouvant être transmises 

Données

Numéro de dossier Numéro Unique Départemental

Identité / situation familiale
du candidat à la location et 
de toute personne 
composant son foyer

Etat civil

Nom, prénom du demandeur et de l’ensemble des personnes 
inscrites dans la demande de logement (conjoint, 
ascendants, descendants,)

Adresse

Situation familiale

Autres : 

Information d’ordre 
économique et financier 

Revenus

Situation financière

Situation fiscale (revenu fiscal de référence)

Autres : 

Données de contact Adresse

Téléphone

Mail

Autres : 

Situation locative

Typologie

Statut d’occupation

Montant du loyer et des charges

Montant de l’aide au logement

Nature de la demande

Motif de la demande

Secteur souhaité

Nécessité d’un logement adapté ou PMR

Reconnaissance de priorité au titre du PDALHPD de l’Hérault



ENFANCE - JEUNESSE

Affaire n°16

Objet : Dispositif « Bourse à l’initiative jeunes »

Rapporteur : Ludovic TREPREAU

-
-
-
-
-
-

-

-



Dossier de candidature
« Bourses à l’initiative jeunes »

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐
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CULTURE

Affaire n°17

Objet : Règlement intérieur de l’Ecole Municipale d’Arts Plastiques

Rapporteur : Géraldine DE ROBERT DE LAFREGEYRE

•
•
•

-

-



    RÈGLEMENT INTÉRIEUR 2024-2025

    ÉCOLE MUNICIPALE D’ARTS PLASTIQUES

I - MODALITÉS D'INSCRIPTION

II - FONCTIONNEMENT     

mailto:ecoles-arts@saintjeandevedas.fr
mailto:ecole-artsplastiques@saintjeandevedas.fr


III TARIFS ET MODALITÉS DE PAIEMENT :



VIE ASSOCIATIVE

Affaire n°18

Objet : Subventions de projet 2024 aux associations de la commune

Rapporteur : Patrick HIVIN

-

-

-



VIE ASSOCIATIVE

Affaire n°19

Objet : Subventions de fonctionnement 2024 aux associations de la commune

Rapporteur : Patrick HIVIN

-

-

-



SPORT-VIE ASSOCIATIVE

Affaire n°20

Objet : Versement d’une subvention à l’association « Rebonds »

Rapporteur : Patrick HIVIN

-

-




